
Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve

Modification réglementaire (01-275-123)

Assemblée publique de consultation – 24 septembre 2019



DEMANDE

Adopter le Règlement 01-275-123 modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de 

permettre un usage E.1(1) pour le lot 2 243 352 donnant sur la rue Saint-Donat.



OBJECTIF et MODIFICATIONS

• L'objectif de cette modification consiste à agrandir le parc Dupéré à même un 
lot vacant adjacent et appartenant à la Ville.

• Les plans de l'annexe A du Règlement d'urbanisme (01-275) à modifier sont
les suivants : 

- Le plan des zones;
- Le plan des usages;
- Le plan des hauteurs;
- Le plan des modes d'implantation;
- Le plan des taux d'implantation et densités.



MODIFICATIONS



MODIFICATIONS (2)



MODIFICATIONS (3)



Merci pour votre attention


